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Fin de la Réserve naturelle nationale de 
l’archipel de Riou : le Parc national des 

Calanques prend le relais !  

 
 
 
 
 
Abrogation du statut de Réserve naturelle de l’arch ipel de Riou : 
 
Ancien terrain militaire, les îles de l’archipel de Riou deviennent en 1992, propriété du Conservatoire de 
du Littoral. La gestion est alors confiée au Conservatoire d’espaces naturel de Provence-Alpes-Côte 
d’Azur (CEN PACA) avec pour objectif la conservation du patrimoine naturel exceptionnel de ce site. 
 
En août 2003, son classement en « Réserve naturelle nationale » permet un renforcement de la 
protection juridique du site avec une réglementation adaptée. Ce classement constitue une 
reconnaissance nationale de la valeur du patrimoine naturel des îles de Marseille. 
 
La création du Parc national des 
Calanques le 18 avril 2012 et le 
classement en son cœur de 
l’archipel de Riou ouvre un 
nouveau chapitre sur l’histoire de la 
protection des îles de l’archipel : le 
décret de création  de la Réserve 
naturelle nationale de l’archipel de 
Riou sera abrogé au 1 er novembre 
2013, puisque le statut juridique 
du Parc national prévaut sur 
celui de « Réserve naturelle 
nationale ».  
 
La réglementation en vigueur sur 
ce site est maintenue et 
renforcée par la réglementation 
du Parc national des Calanques. 
 
 
Le CEN PACA a assuré pendant 20 ans la gestion de l ’archipel de Riou : suivis et 
inventaires d’espèces, surveillance du site, sensib ilisation du public… Le 20 octobre 
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dernier, 7 salariés du pôle Marseille du CEN PACA o nt intégré l’établissement public du 
Parc national des Calanques, désormais gestionnaire  de l’archipel. 
 
 
Présentation de l’archipel de Riou :  
 
Situé en plein cœur du Parc national des 
Calanques, l’archipel de Riou s’étend sur 
une superficie totale de 162 ha. Il est 
constitué de quatre îles principales : Riou, 
Maïre, Jarre et Plane, ainsi que d’une 
dizaine d’îlots. 
Ce site culmine à 191 mètres et compte 
près de 25 kilomètres de côte découpée en 
une multitude de criques. Essentiellement 
composé de calcaire, l’archipel est un 
véritable sanctuaire pour de nombreuses 
espèces. Les versants nord montrent des 
pentes couvertes d’une garrigue éparse qui 
alterne éboulis, roche nue et végétation 
littorale rase constituée de plantes 
halophiles (qui aiment le sel). Les versants 
sud donnent le spectacle d’un monde minéral, 
découpé par de vertigineuses falaises qui 
plongent brutalement dans la mer. 
 
Le microclimat qui y règne a permis le développement d’une flore originale. Plus de 350 espèces 
végétales ont été recensées, dont 16 sont rares et protégées. Il s’agit d’espèces endémiques du 
bassin méditerranéen occidental, rares ou rarissimes pour la flore de France, mais bien représentées ou 
abondantes sur ces îles.  
 
Avec plus de 200 espèces d’oiseaux , l’archipel de 
Riou présente un grand intérêt ornithologique et 
constitue un espace d’hivernage et de passage 
migratoire. D’importantes colonies de reproduction 
d’espèces menacées d’oiseaux marins telles que le 
Puffin cendré, le Puffin yelkouan, l’Océanite tempê te 
de Méditerranée  et le  Cormoran huppé de Desmaret , 
font de ce site un lieu d’exception. 
 
Les hautes falaises calcaires constituent un lieu de 
nidification pour 15 espèces d’oiseaux, dont le faucon 
pèlerin, la chouette chevêche ou le monticole bleu.  
 
À cette avifaune, s’ajoute le reptile le plus caractéristique 
des îles : le Phyllodactyle d’Europe , rarissime petit gecko endémique de Méditerranée occidentale, 
vulnérable au niveau mondial. 
 

 
Une grande partie du territoire compris dans l’archipel de Riou 
est fermée au public pour la préservation des espèces et des 
milieux. 
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